Bonjour cher Donald,

Tu trouveras ci-dessous l'accord de confidentialité pour ta validation. 
Si tu es d'accord, tu pourras le diffuser à tes gars en me mettant en copie afin qu'ils puissent répondre en apposant la mention "bon pour accord". 

Merci à toi. 

**ACCORD DE CONFIDENTIALITÉ**
**Entre :**
Akplogan Kemi *le divulgateur* et : 
Donald ABLO
Stéphane ASSOCLE
Aristofane SMITH LOKO
Et toutes sociétés liées aux personnes citées ci-avant *les récepteurs*,
 
**Considérant ce qui suit :**
 
Le Divulgateur envisage et a déjà partagé certaines informations confidentielles avec les Destinataires dans le cadre d'une potentielle collaboration concernant le développement d'un logiciel [ANTS+ et toutes suite d’applicatif. Ces applicatifs seront destinés aux acteurs financiers et public dans la prise de décisions].
 
Afin de protéger la confidentialité de ces informations, les parties conviennent de ce qui suit :
 
**Article 1 : Définition des Informations Confidentielles**
 
Aux fins du présent Accord, les « **Informations Confidentielles** » désignent toutes les informations divulguées par le Divulgateur aux Destinataires, qu'elles soient orales, écrites, électroniques ou sous toute autre forme, et qui sont identifiées comme confidentielles ou qui devraient raisonnablement être considérées comme confidentielles compte tenu de leur nature et des circonstances de leur divulgation. Cela inclut, sans limitation, le code source, les algorithmes, les spécifications techniques, les plans de développement, les maquettes, les secrets commerciaux, les informations financières, les listes de clients et toute autre information relative au logiciel en cours de développement.
 
**Article 2 : Obligations du Destinataire**
 
Le Destinataire s'engage à :
 
2.1. Maintenir la stricte confidentialité des Informations Confidentielles et à les protéger contre toute divulgation à des tiers.
2.2. N'utiliser les Informations Confidentielles qu'aux fins de l'évaluation de la collaboration envisagée et, en cas de collaboration, pour la réalisation du projet de développement logiciel.
2.3. Ne pas copier, reproduire, distribuer ou divulguer les Informations Confidentielles à des tiers sans le consentement écrit préalable du Divulgateur.
2.4. Restreindre l'accès aux Informations Confidentielles à ses employés, consultants ou sous-traitants qui ont besoin d'en connaître pour les besoins de la collaboration et qui sont soumis à des obligations de confidentialité au moins aussi strictes que celles du présent Accord.
2.5. Informer immédiatement le Divulgateur de toute utilisation ou divulgation non autorisée des Informations Confidentielles dont il aurait connaissance.
 
**Article 3 : Exceptions**
 
Les obligations de confidentialité du présent Accord ne s'appliqueront pas aux informations qui :
 
3.1. Sont déjà dans le domaine public au moment de leur divulgation ou y tombent ultérieurement sans faute du Destinataire.
3.2. Étaient légitimement connues du Destinataire avant leur divulgation par le Divulgateur.
3.3. Sont légitimement reçues d'un tiers non soumis à une obligation de confidentialité.
3.4. Doivent être divulguées en vertu d'une loi, d'une décision de justice ou d'une autre obligation légale, à condition que le Destinataire en informe promptement le Divulgateur afin de lui permettre de s'opposer à cette divulgation ou de prendre d'autres mesures de protection.
 
**Article 4 : Propriété Intellectuelle**
 
Le présent Accord n'emporte aucun transfert de droit de propriété intellectuelle sur les Informations Confidentielles. Toutes les Informations Confidentielles restent la propriété exclusive du Divulgateur.
 
**Article 5 : Durée**
 
Le présent Accord entrera en vigueur en date du 26 février 2024 date de communication du projet par mail par accord tacite et restera en vigueur pendant la durée de commercialisation des produits.
 
**Article 6 : Restitution des Informations**
 
À la demande écrite du Divulgateur, ou en cas de non-conclusion de la collaboration envisagée, le Destinataire s'engage à restituer au Divulgateur toutes les Informations Confidentielles, y compris toutes les copies, ou à les détruire de manière sécurisée et à fournir une confirmation écrite de cette destruction sous un délai de 3 mois.
 
**Article 7 : Droit Applicable et Juridiction Compétente**
 
Le présent Accord est régi et interprété conformément au droit français. Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution du présent Accord sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux de [Ville].
 
**Fait en deux exemplaires originaux, à Cotonou, le 13 mai 2025. **
 
**Pour le Divulgateur :**
 Kemi AKPLOGAN : « Bon pour Accord » : Paris le 13 mai 2025
_______________________________
**Pour les Destinataires :**
Donald ABLO : 
Stéphane ASSOCLE : 
Aristofane SMITH LOKO : 
_______________________________
 

